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Impression à par�r d'une page du site internet de l'AMF

S'informer sur le règlement Benchmark

06 mars 2024

Le règlement européen Benchmark o�re un cadre à l’ac�vité de fourniture
d’un indice de référence, à la contribu�on à un indice de référence et à
l’u�lisa�on d’un indice de référence. Retrouvez ici des informa�ons u�les
sur le sujet et la liste des administrateurs d’indices de référence agréés ou
enregistrés par l’AMF. 

Qu’est-ce qu’un indice de référence ?

Le règlement Benchmark dé�nit la no�on d’indice. Il s’agit de tout chi�re :

Un indice de référence est un indice u�lisé pour déterminer « le montant à verser au �tre
d'un instrument ou d'un contrat �nancier, ou le prix d'un instrument �nancier ; il peut aussi
être u�lisé pour mesurer la performance d'un fonds d'inves�ssement dans le but de

qui est publié ou mis à la disposi�on du public1

qui est régulièrement déterminé :2

en tout ou en par�e, par l'applica�on d'une formule ou de toute autre méthode de
calcul, ou au moyen d'une évalua�on et

sur la base de la valeur d'un ou de plusieurs ac�fs sous-jacents, ou prix, y compris des
es�ma�ons de prix, des taux d'intérêt e�ec�fs ou es�més, des o�res de prix et des o�res
de prix fermes, d'autres valeurs ou des données d'enquête

https://www.amf-france.org/fr
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répliquer le rendement de cet indice, de dé�nir l'alloca�on des ac�fs d'un portefeuille ou de
calculer les commissions de performance.

Qu’est-ce qu’un administrateur d’indices de référence ?

Les administrateurs d’indices de référence au sens du règlement Benchmark sont les
personnes morales ou physiques qui contrôlent la fourniture d’un indice de référence.

La fourniture d’un indice de référence consiste en la ges�on des disposi�fs de détermina�on
d’un indice de référence, la collecte, l’analyse ou le traitement de données sous-jacentes
pour la détermina�on d’un indice de référence et la détermina�on d’un indice de référence
par l’applica�on d’une formule ou d’une autre méthode de calcul, ou au moyen d’une
évalua�on de données sous-jacentes fournies à ce�e �n.

Les exigences du règlement Benchmark pour les administrateurs
d’indices de référence

Le règlement Benchmark introduit des exigences à l’égard des administrateurs d’indices de
référence. Ils sont tenus de respecter des règles qui couvrent la gouvernance, l’encadrement
des risques de con�its d’intérêts, la mise en place d’un disposi�f de contrôle, la
transparence de l’indice de référence auprès des u�lisateurs et des inves�sseurs ou encore
la mise en place d’un code de conduite pour les contributeurs.

Les exigences du règlement Benchmark sont propor�onnées à l’importance de l’indice de
référence, c’est-à-dire selon que l’indice de référence est un indice d’importance cri�que,
d’importance signi�ca�ve ou d’importance non signi�ca�ve. En outre, des exigences
spéci�ques s’appliquent aux indices de référence de taux d’intérêt et de ma�ères premières,
venant compléter ou remplacer les principales exigences prévues par le règlement
Benchmark.

Les indices de référence d’importance cri�que et d’importance signi�ca�ve sont dé�nis aux
ar�cles 20 et 24 du règlement Benchmark. Un indice de référence est d’importance non
signi�ca�ve s’il ne remplit pas les condi�ons perme�ant de le considérer comme un indice
d’importance cri�que ou signi�ca�ve.

Les administrateurs doivent faire l’objet d’un agrément ou d’un enregistrement auprès de
leur autorité na�onale compétente, lorsqu’ils sont situés dans l’Union européenne, ou
recourir à l’un des trois canaux du régime pays �ers, lorsqu’ils sont établis en dehors de
l’Union européenne a�n que les indices qu’ils fournissent puissent être u�lisés dans l’Union
européenne. L’AMF est l’autorité compétente en France.
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Obtenir un agrément ou un enregistrement auprès de l’AMF URL = [h�ps://www.amf-
france.org/fr/espace-professionnels/autres-pro�ls/administrateur-dindices-de-reference].

Zoom sur l’utilisation d’indices fournis par un acteur situé hors de
France

L’utilisation d’indices de référence d’importance critique fournis par un
acteur situé dans un pays de l’Union européenne

L’ar�cle 51 du règlement Benchmark prévoit des disposi�ons transitoires perme�ant aux
indices de référence reconnu comme étant des indices de référence d’importance cri�que
par un acte d’exécu�on adopté par la Commission européenne d’être u�lisés pour des
instruments ou contrats �nanciers existants et nouveaux ou pour mesurer la performance
d’un fonds d’inves�ssement jusqu’au 31 décembre 2021 dans l’a�ente d’un agrément ou
d’un enregistrement de leurs fournisseurs.

L’utilisation, dans l’Union européenne, d’indices fournis par un acteur
situé dans un pays tiers

Pour qu’un indice de référence fournis par un administrateur d’indices de référence situé
dans un pays �ers puisse être u�lisé dans un pays de l’Union européenne, une décision
d’équivalence doit avoir été adoptée par la Commission européenne concernant son pays
d’origine conformément à l’ar�cle 30 du règlement Benchmark.

En l’absence d’une décision d’équivalence :

L’ar�cle 51 du règlement Benchmark prévoit également des disposi�ons transitoires
perme�ant aux indices de référence fournis par un administrateur situé dans un pays �ers
et déjà u�lisés au sein de l’Union européenne de con�nuer à être u�lisés dans de nouveaux
contrats, instruments �nanciers et fonds d’inves�ssement jusqu’au 31 décembre 2021 dans
l’a�ente d’une décision d’équivalence ou d’une reconnaissance préalable ou d’un aval.

l’administrateur doit obtenir une reconnaissance préalable auprès de l’autorité
compétente située dans l’Union européenne, dans les condi�ons de l’ar�cle 32 du
règlement Benchmark ;

ou l’indice de référence fourni doit avoir fait l’objet d’un aval par un administrateur situé
dans l’Union européenne auprès de l’autorité na�onale compétente de cet
administrateur, dans les condi�ons prévues à l’ar�cle 33 du règlement Benchmark.

https://www.amf-france.org/fr/espace-professionnels/autres-profils/administrateur-dindices-de-reference
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Le registre des administrateurs d’indices tenu par l’ESMA

L’ar�cle 36 du règlement Benchmark prévoit que l’ESMA publie, sur son site, un registre des
administrateurs d’indices de référence enregistrés ou agréés en Europe. Depuis le 1er janvier
2018, l’ESMA �ent un registre public URL = [h�ps://www.esma.europa.eu/benchmarks-
register] sur son site internet contenant :

Ce registre permet aux en�tés surveillées qui u�lisent un indice de référence de s’assurer,
conformément à l’ar�cle 29 du règlement Benchmark, que cet indice de référence est bien
fourni par un administrateur agréé ou enregistré et inscrit au registre de l’ESMA ou bien,
lorsque l’indice de référence est fourni par un administrateur situé dans un pays �ers, que
cet indice de référence est bien lui-même inscrit sur le registre de l’ESMA.

La liste des administrateurs d’indices de référence enregistrés ou
agréés par l’AMF

L’Autorité des marchés �nanciers met à disposi�on, ci-dessous, la liste des administrateurs
d’indices de référence enregistrés ou agréés en France.

l’iden�té des administrateurs agréés ou enregistrés situés dans l’Union européenne 

l’iden�té des administrateurs situés dans un pays �ers qui remplissent les condi�ons de
l’équivalence et la liste de leurs indices de référence qui seront u�lisés dans l’Union
européenne 

l’iden�té des administrateurs situés dans un pays �ers qui ont été préalablement
reconnus par l’autorité compétente de leur Etat membre de référence et la liste de leurs
indices de référence qui seront u�lisés dans l’Union européenne 

les indices de référence fournis par un administrateur de pays �ers qui ont été avalisés
par un administrateur situé dans l’Union européenne a�n qu’ils puissent être u�lisés
dans l’Union européenne

https://www.esma.europa.eu/benchmarks-register
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Nom Site internet Code LEI
Enregistrement /
Agrément

Date
d'e�et

Metori Capital
Management h�ps://www.metori.com/ Enregistrement

29/06/20
18

Compass Financial
Technologies www.compass-�.com Enregistrement

08/02/20
19

Kaiko Indices SAS
h�ps://www.kaiko.com/products/rates-and-
indices Enregistrement

28/02/20
19

Euronext h�ps://www.euronext.com/fr Enregistrement
25/03/20
19

Société Générale h�ps://sgi.sgmarkets.com/fr Enregistrement
12/04/20
19

BNP Paribas h�ps://indx.bnpparibas.com/ Enregistrement
20/05/20
19

TOBAM
h�ps://www.tobam.fr/maximum-diversi�ca�on-
indexes/ Enregistrement

28/05/20
19

Scien��c Beta France SAS h�ps://www.scien��cbeta.com Enregistrement
05/08/20
19

Epex Spot SE h�ps://www.epexspot.com/  Agrément
03/12/20
19

Na�xis h�ps://equityderiva�ves.na�xis.com/fr/indices Enregistrement
19/12/20
19

FinanceAgri h�ps://www.sitagri.com/�nanceagri/?lang=fr Agrément
14/04/20
20

Fair Cost Index h�ps://faircos�ndex.fr/  Enregistrement
31/03/20
20

Maarkt h�ps://koinju.io/ Enregistrement
19/01/20
21

5493009PZP05KBUOPE

05

969500YA7TXDV8QGE

M61

969500BKJ2X29T7NJH8

5

969500HMVSZ0TCV65

D58

O2RNE8IBXP4R0TD8PU

41

R0MUWSFPU8MPRO8K

5P

969500QH54F8VCVPR

W15

969500ETYB13DROUSY

45

KX1WK48MPD4Y2NCUI

Z63

96950075ZAAR7CQXM

H23

969500ML4SHOT3AYN

W89

Pour compléter sa lecture

Règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016

Liste des règlements délégués (en anglais)

Ques�ons and Answers on the Benchmarks Regula�on

https://www.metori.com/
http://www.compass-ft.com/
https://www.kaiko.com/products/rates-and-indices
https://www.euronext.com/fr
https://sgi.sgmarkets.com/fr
https://indx.bnpparibas.com/
https://www.tobam.fr/maximum-diversification-indexes/
https://www.scientificbeta.com/
https://www.epexspot.com/
https://equityderivatives.natixis.com/fr/indices
https://www.sitagri.com/financeagri/?lang=fr
https://faircostindex.fr/
https://koinju.io/
https://www.amf-france.org/sites/institutionnel/files/2020-02/celex_32016r1011_fr_txt_0.pdf
https://ec.europa.eu/info/law/benchmarks-regulation-eu-2016-1011/amending-and-supplementary-acts/implementing-and-delegated-acts_en
https://www.amf-france.org/sites/institutionnel/files/2020-02/esma70-145-114_qas_on_bmr.pdf
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Mots clés GESTION D'ACTIFS SERVICES D'INVESTISSEMENT

 S'abonner à nos alertes et �ux RSS

Instruc�on de l’AMF DOC-2014-01 : Programme d'ac�vité, obliga�ons des
prestataires de services d'inves�ssement et no��ca�on de passeport

Posi�on de l’AMF DOC-2019-09 : Intégra�on des orienta�ons de l’ESMA rela�ves
aux indices de référence d’importance non signi�ca�ve au �tre du règlement
concernant les indices de référence

Le registre des administrateurs d’indices de référence de l’ESMA

LES ACTUALITÉS

https://www.amf-france.org/fr/recherche/resultat?form=global&key=Gestion%20d%27actifs&sort%5Bfield%5D=date&sort%5Bsort%5D=DESC
https://www.amf-france.org/fr/recherche/resultat?form=global&key=Services%20d%27investissement&sort%5Bfield%5D=date&sort%5Bsort%5D=DESC
https://www.amf-france.org/fr/abonnements-flux-rss
https://www.amf-france.org/fr/reglementation/doctrine/doc-2014-01
https://www.amf-france.org/fr/reglementation/doctrine/doc-2019-09
https://www.esma.europa.eu/benchmarks-register
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Mentions légales :

Responsable de la publication : Le Directeur de la Direction de la communication de l'AMF. Contact : Direction de la communication,

Autorité des marchés financiers - 17, place de la Bourse - 75082 Paris Cedex 02

RAPPORT / ÉTUDE

INDICES DE RÉFÉRENCE

11 juin 2020

Le marché des indices
�nanciers : opportunités
et risques

  

ARTICLE INDICES DE RÉFÉRENCE

11 février 2020

Agir en tant
qu'administrateur
d'indices de référence

  

ACTUALITÉ

INDICES DE RÉFÉRENCE

10 décembre 2019

Indices de références
cri�ques : l’AMF
encourage les u�lisateurs
français à préparer la
transi�on vers de
nouveaux taux sans
risques

  

 Toutes les actualités
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